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Promouvoir une approche écosystémique 
des pêches (AEP) dans les pays africains 



LE PROJET EAF-NANSEN 
 

La FAO a initié l’exécution du projet «Renforcement de la base des connaissances 
pour mettre en œuvre une approche écosystémique des pêcheries marines dans 
les pays en développement (EAF-Nansen GCP/INT/003/NOR)» en décembre 2006. 
Le projet est financé par l'Agence norvégienne de coopération pour le 
développement (Norad). Le projet EAF-Nansen fait suite aux précédents 
projets/programmes dans le cadre du partenariat entre la FAO, Norad et l'Institut 
de recherche marine (IMR) de Bergen en Norvège, pour l'évaluation et 
l’aménagement des ressources halieutiques dans les pays en développement. Le 
projet est mis en œuvre en partenariat avec les gouvernements et en 
collaboration avec les projets grands écosystèmes marins (GEM1) soutenus par le 
Fonds pour l’environnement mondial (FEM2) et d'autres projets régionaux qui ont 
le potentiel de contribuer à certains éléments du projet EAF-Nansen. 
 
Le projet EAF-Nansen offre l’opportunité aux pays côtiers de l'Afrique 
subsaharienne partenaires de recevoir un appui technique de la FAO pour le 
développement de cadres nationaux et régionaux visant une approche 
écosystémique de l’aménagement des pêches et la possibilité d'acquérir des 
connaissances complémentaires sur leurs écosystèmes marins. Ces éléments 
seront utilisés pour la planification et le suivi des pêcheries et de leurs 
écosystèmes. Le projet contribue à renforcer les capacités des administrations 
nationales responsables de l’aménagement des pêches en introduisant des 
méthodes d'évaluation des risques écologiques pour identifier les questions 
d’aménagement d’importance majeure ainsi que la préparation, la mise en œuvre 
et le suivi des progrès de la mise en œuvre de plans d’aménagement des 
ressources marines conformes à l'approche écosystémique des pêches. 



Le projet EAF-Nansen travaille 
avec les organisations des pêches 
dans 32 pays côtiers en Afrique pour 
qu’ils adoptent une approche 
écosystémique dans la gestion de 
leurs pêcheries.  

Les pays sont encouragés à 
mettre en place un Groupe de travail 
national (GTN), composé de 
représentants de l'administration des 
pêches, des institutions de recherche, 
des organisations non 
gouvernementales et autres parties 
prenantes. 

Le GTN est chargé de la 
coordination du projet EAF 
dans le pays sous la direction 
de l'organisme national de 
gestion des pêches et avec le 
soutien technique et financier 
du projet EAF-Nansen. 

Il est attendu de chaque pays 
qu’il partage son expérience avec 
les autres pays de la sous-région à 
travers l'organe régional des 
pêches pertinent. 
 
 

• Directives pour des arrangements 
institutionnels en faveur d’une approche 
écosystémique de la gestion des pêches. 

•Intégration de la dimension humaine de 
l'AEP dans la gestion des pêches de la 
région du BCC. 

• Mise en œuvre d’un processus qui permette 
l'examen et le suivi de la mise en œuvre de 
l’AEP. 

 
Le projet EAF-Nansen travaille aussi avec 

le projet Grand écosystème marin du courant 
des Canaries (CCLME) et la Commission 
sous-régionale des pêches sur la «gestion des 
petits pélagiques en Afrique du Nord-Ouest». 

 
A travers ces projets, les pays peuvent 

suivre le cycle complet de planification, de 
mise en œuvre et de suivi de la gestion des 
pêches d'une manière pleinement conforme à 
l'AEP. 
 

En plus de ce qui précède, les trois 
projets suivants ont été lancés dans la 
zone de couverture de la Commission du 
Courant de Benguela (BCC) (Angola, 
Namibie et Afrique du Sud) en 
partenariat avec le Secrétariat et le 
Comité consultatif sur les Écosystèmes 
de la Commission: 

 

Les données et les informations collectées au cours des campagnes scientifiques sur 
l'écosystème par le navire de recherche “Dr Fridtjof Nansen” sont utilisées pour la 
préparation des plans d’aménagement des pêches.  



Les pays et les projets ont été répartis en 
groupes thématiques et/ou géographiques pour 
une mise en œuvre plus efficace et pour une 
meilleure utilisation des leçons apprises.  

  
 

• Le Cameroun, le Gabon et le Nigéria travaillent pour mettre en place un plan 
de gestion pour la pêche crevettière industrielle dans la zone côtière de 
l’Afrique Centrale.  

• Le Mozambique a reçu une aide pour finaliser un plan de gestion pour les 
pêcheries crevettières en eaux peu profondes du banc de Sofala et pour la 
pêche à la ligne. 

 

• Les Seychelles et la Tanzanie élaborent un plan de gestion de leurs 
pêcheries artisanales (ressources démersales aux Seychelles et ressources 
pélagiques en Tanzanie). 

 

A travers un partenariat avec le Projet des pêches du sud-ouest de l’océan indien 
(SWIOFP) soutenu par la Banque mondiale, les projets suivants sont également mis 
en œuvre: 

• L'île Maurice élabore un plan de gestion pour les ressources  démersales en eaux 
peu profondes des bancs de Saya de Malha et de Nazareth. 

• Les Comores et Madagascar collaborent pour la préparation d’un plan de 
gestion  pour les pêcheries démersales • Le Kenya travaille sur un plan de 
gestion pour les petits pélagiques exploités par les pêcheurs artisans. 

• La Sierra Leone et le Libéria élaborent un 
plan de gestion pour leurs pêcheries 
artisanales. 

• Le Bénin, la Côte d'Ivoire, le Ghana et le 
Togo collaborent pour développer un plan 
de gestion et de suivi de la pêche à la senne 
de plage dans leurs pays respectifs et la 
sous-région. 

 

Les activités menées par les projets nationaux sont entre autres: 
• la préparation d'un rapport de référence sur la pêche sélectionné,  est validé 

par le GTN; 
• l’identification et la priorisation des questions liées à la pêcherie; 
• l’analyse des options de gestion; 
• la formulation de mesures d’aménagement appropriées; 
• la réalisation d’analyses coûts-avantages des options d’aménagement; 
• la formulation de recommandations pour la révision des lois et 

réglementations sur la pêche afin de s'assurer qu'elles prennent en compte 
l’AEP.  

 
 


	Slide Number 1
	Slide Number 2
	Slide Number 3
	Slide Number 4

